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Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

travail et de la solidarité de la région Centre-Val

de Loire

R24-2025-02-18-00001

Arrêté fixant la date limite de dépôt des dossiers

de demande d'habilitation
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PREFECTURE DE LA REGION 

CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

 

 

ARRÊTÉ 

Fixant au titre de l’année 2025 la date limite de dépôt des dossiers de demande 

d’habilitation au niveau régional des personnes morales de droit privé pour recevoir 

des contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l’aide alimentaire  

 

 

La Préfète de la région Centre-Val de Loire 

Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 266-1, L. 266-2 et R. 

266-1 à R 266-12 ; 

 

VU le décret n° 2019-703 du 4 juillet 2019 relatif à la lutte contre la précarité alimentaire ; 

 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales 

de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

 

VU le décret du 13 juillet 2023 nommant Madame Sophie BROCAS, préfète de la région 

Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ; 

 

VU l’arrêté du 28 août 2019 relatif à la composition du dossier de demande d’habilitation 

pour recevoir des contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l’aide alimentaire ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 21.101 du 26 mars 2021 portant organisation fonctionnelle de la 

direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Centre-Val de 

Loire ; 

 

VU l’arrêté interministériel du 03 juillet 2024 portant nomination de Mme Véronique CARRÉ 

sur l’emploi de directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du 

Centre-Val de Loire, à compter du 12 août 2024 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 24.098 du 12 août 2024 portant délégation de signature de la 

Préfète de la région Centre-Val de Loire à Madame Véronique CARRÉ sur l’emploi de 
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directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Centre-Val de 

Loire ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 19 mars 2024 portant subdélégation de signature de de Madame 

Véronique Carré, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

du Centre-Val de Loire ; 

 

VU la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 

associations ; 

 

SUR PROPOSITION de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités du Centre-Val de Loire ; 

 

 

 

ARRETE  

 

Article 1er : Les dossiers de demande d’habilitation, au niveau régional, des personnes morales 

de droit privé pour recevoir des contributions publiques destinées à la mise en œuvre de 

l’aide alimentaire doivent être déposés sur la plateforme Démarches simplifiées à l’adresse 

suivante : https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/habilitation-aide-alimentaire-

cvdl-2025.  

 

La date limite de dépôt est fixée au mardi 18 mars 2025 à 23h59. 

 

Pour plus d’infos, rendez-vous sur le site Internet de la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités du Centre-Val de Loire, à l’adresse suivante : 

https://centre-val-de-loire.dreets.gouv.fr/, sous la rubrique « Cohésion sociale/Protection des 

publics vulnérables/Aide alimentaire/Campagne 2025 d’habilitation des associations 

distribuant de l’aide alimentaire ». 

 

 

Article 2 : La secrétaire générale pour les affaires régionales et la directrice régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités sont chargées, chacune en ce qui les 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la préfecture de la région Centre-Val de Loire. 

 

 

 

Fait à Orléans, le 18 février 2025 

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire et par délégation, 

Le Directeur régional adjoint 

Signé : Pierre FERRERI 
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Direction régionale de l’économie,  

de l’emploi, du travail et  

des solidarités 

 

 

 

ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION DE L’ARRÊTÉ DU 26 SEPTEMBRE 2024 

RELATIF A LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT (DGF) 2024 

DU SERVICE DÉLÉGUÉ AUX PRESTATIONS FAMILIALES 

De l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) d’Eure-et-Loir 

1 avenue Joseph Pichard – 28000 CHARTRES 

N° FINESS : 280004789 

N° SIRET : 775 104 151 00037 

 

La Préfète de la région Centre-Val de Loire 

Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 

 

VU la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, 

notamment ses articles 44 et 45 ; 

 

VU la Loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ;  

 

VU le décret n° 2008-1500 du 30 décembre 2008 relatif à la gestion budgétaire comptable et 

financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux, notamment son article 3 ;  

 

VU le décret n° 2017-61 du 23 janvier 2017 relatif à la gestion budgétaire et comptable pu-

blique ;  

 

VU le décret n° 2018-767 du 31 août 2018 relatif au financement des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs ; 

 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales 

de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

 

VU le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de Madame Sophie BROCAS, en qualité de 

préfète de la région Centre-Val de Loire, préfète du département du Loiret ; 

 

VU l’arrêté interministériel du 3 juillet 2024 portant nomination de Madame Véronique Carré 

sur l’emploi de directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du 

Centre-Val de Loire, à compter du 12 août 2024 ; 

 

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, travail et de la solidarité de la région Centre-Val de Loire - R24-2025-02-18-00003 -

Arrêté modificatif DRL 2024 - UDAF 28 DPF 7



 

VU l’arrêté préfectoral n° 21.101 du 26 mars 2021 portant organisation fonctionnelle de la 

direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Centre-Val de 

Loire ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n°24.098 du 12 août 2024 portant délégation de signature de la 

Préfète de la région Centre-Val de Loire à Madame Véronique Carré sur l’emploi de directrice 

régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Centre-Val de Loire ; 

 

VU l’arrêté du 12 août 2024 portant subdélégation de signature de Madame Véronique Carré, 

directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Centre-Val de 

Loire. 

 

VU l'arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I 

de l'article L.361-1 du code de l'action sociale et des familles, publié au Journal Officiel du 14 

juin 2024. Cet arrêté concerne le programme 304 « inclusion sociale et protection des per-

sonnes » ;  

 

VU l’arrêté du 26 septembre 2024 fixant la dotation globale de financement pour l’exercice 

2024 du service délégué aux prestations familiales de l’Union Départementale des Associa-

tions Familiales (UDAF) d’Eure-et-Loir ;  

 

SUR proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités du Centre-Val de Loire ; 

 

 

ARRÊTE  

 

ARTICLE 1er :  

 

À la suite du déménagement de l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) 

d’Eure-et-Loir, l’intitulé de l’arrêté du 26 septembre 2024 est modifié afin de prendre en 

compte la mise à jour de l’adresse et du numéro SIRET de l’UDAF 28. Le siège social est 

désormais situé 1 avenue Joseph Pichard - 28000 CHARTRES (SIRET : 775 104 151 00037), qui 

devient dorénavant le nouveau bénéficiaire de cet arrêté. 

 

 

ARTICLE 2 : 

 

Les dispositions des autres articles de l’arrêté du 26 septembre 2024 restent inchangées.  

 

Orléans, le 18 février 2025 

 

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire 

et par délégation, 

Le Directeur régional adjoint, 

Signé : Pierre FERRERI 
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Direction régionale de l’économie,  

de l’emploi, du travail et  

des solidarités 

 

 

 

ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION DE L’ARRÊTÉ DU 27 AOÛT 2024 

RELATIF À LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT (DGF) 2024 

DU SERVICE MANDATAIRE JUDICAIRE À LA PROTECTION DES MAJEURS 

De l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) d’Eure-et-Loir 

1 avenue Joseph Pichard – 28000 CHARTRES 

N° FINESS: 280004789 

N° SIRET : 775 104 151 00037 

 

La Préfète de la région Centre-Val de Loire 

Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 

 

VU la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, 

notamment ses articles 44 et 45 ; 

 

VU la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ;  

 

VU le décret n° 2008-1500 du 30 décembre 2008 relatif à la gestion budgétaire comptable et 

financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux, notamment son article 3 ;  

 

VU le décret n° 2017-61 du 23 janvier 2017 relatif à la gestion budgétaire et comptable pu-

blique ;  

 

VU le décret n° 2018-767 du 31 août 2018 relatif au financement des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs ; 

 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

 

VU le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de Madame Sophie BROCAS, en qualité de 

préfète de la région Centre-Val de Loire, préfète du département du Loiret ; 

 

VU l’arrêté interministériel du 3 juillet 2024 portant nomination de Madame Véronique Carré 

sur l’emploi de directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du 

Centre-Val de Loire, à compter du 12 août 2024 ; 
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VU l’arrêté préfectoral n° 21.101 du 26 mars 2021 portant organisation fonctionnelle de la 

direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Centre-Val de 

Loire ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n°24.098 du 12 août 2024 portant délégation de signature de la Préfète 

de la région Centre-Val de Loire à Madame Véronique Carré sur l’emploi de directrice régionale 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Centre-Val de Loire ; 

 

VU l’arrêté du 12 août 2024 portant subdélégation de signature de Madame Véronique Carré, 

directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Centre-Val de 

Loire. 

 

VU l'arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonc-

tionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l'article L.361-1 du code de l'action sociale et des familles, publié au Journal Officiel du 14 juin 

2024. Cet arrêté concerne le programme 304 « inclusion sociale et protection des personnes » ;  

 

VU l’arrêté du 27 août 2024 fixant la dotation globale de financement pour l’exercice 2024 du 

service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’Union Départementale des Asso-

ciations Familiales (UDAF) d’Eure-et-Loir ;  

 

SUR proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités du Centre-Val de Loire ; 

 

 

ARRÊTE  

 

ARTICLE 1er :  

 

À la suite du déménagement de l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) 

d’Eure-et-Loir, l’intitulé de l’arrêté du 27 août 2024 est modifié afin de prendre en compte la 

mise à jour de l’adresse et du numéro SIRET de l’UDAF 28. Le siège social est désormais situé 

1 avenue Joseph Pichard - 28000 CHARTRES (SIRET : 775 104 151 00037), qui devient dorénavant 

le nouveau bénéficiaire de cet arrêté. 

 

 

ARTICLE 2 : 

 

Les dispositions des autres articles de l’arrêté du 27 août 2024 restent inchangées.  

 

 

Orléans, le 18 février 2025 

 

Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire 

et par délégation, 

Le Directeur régional adjoint, 

Signé : Pierre FERRERI 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU CHER

ARRETE
de prolongation des délais d’instruction d’une demande d’autorisation

d’exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 portant subdélégation de signature de la
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Lena  DENIAUD,  et  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de
Madame Lena  DENIAUD  à  Madame  Hélène  RENAUT,  s’agissant  des  actes,
décisions  et  correspondances  relatifs  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations  agricoles  et  au  contrôle  des  structures  des  exploitations
agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
13 novembre 2024 ;

- présentée par l’EARL VANNIER (Monsieur VANNIER Frédéric)
- demeurant 25 Sçay 18190 VENESMES
- exploitant 314ha 80a et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune
de VENESMES
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 1 CDI
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en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  21ha  45a
correspondant aux parcelles suivantes : 

- commune de : SAINT-SYMPHORIEN
- références cadastrales : ZE 5/ 143/ 200 / 7 / 8/ 21/ ZH 28

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Cher

ARRETE

ARTICLE 1  ER   : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche
maritime,  le  délai  de  4  mois  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour
statuer sur  la  demande d’autorisation préalable d’exploiter  déposée par le
demandeur  est  prolongé  jusqu’à  6 mois,  à  compter  de  la  date
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE 2 : La secrétaire générale pour les  affaires régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Cher et le maire de
SAINT-SYMPHORIEN  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 17 février 2025
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La cheffe du pôle gestion des aides

et sécurisation des processus
Signé : Hélène RENAUT

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours  gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU CHER

ARRETE
de prolongation des délais d’instruction d’une demande d’autorisation

d’exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 portant subdélégation de signature de la
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Lena  DENIAUD,  et  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de
Madame Lena  DENIAUD  à  Madame  Hélène  RENAUT,  s’agissant  des  actes,
décisions  et  correspondances  relatifs  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations  agricoles  et  au  contrôle  des  structures  des  exploitations
agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
14 novembre 2024;

- présentée par Monsieur PREVOST Julien
- demeurant 1 Sçay 18190 VENESMES
- exploitant 122ha 64a et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune
de VENESMES
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : aucun salarié
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en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  30ha  90a
correspondant aux parcelles suivantes : 

- commune de : SAINT-SYMPHORIEN
- références cadastrales : ZE 5/ 143/ 200 (ex 159)/ 7/ 8/ 21/ ZH 28

- commune de : VENESMES
- références cadastrales : ZD 35/ 36/ 37/ 38

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Cher

ARRETE

ARTICLE 1  ER   : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche
maritime,  le  délai  de  4  mois  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour
statuer sur  la  demande d’autorisation préalable d’exploiter  déposée par le
demandeur  est  prolongé  jusqu’à  6 mois,  à  compter  de  la  date
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE 2 : La secrétaire générale pour les  affaires régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Cher et les maires
de  SAINT-SYMPHORIEN  et  VENESMES  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui  sera notifié  à  l’intéressé et
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 17 février 2025
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La cheffe du pôle gestion des aides

et sécurisation des processus
Signé : Hélène RENAUT
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de
la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice
administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : 
www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces
recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU CHER

ARRETE
de prolongation des délais d’instruction d’une demande d’autorisation

d’exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 portant subdélégation de signature de la
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Lena  DENIAUD,  et  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de
Madame Lena  DENIAUD  à  Madame  Hélène  RENAUT,  s’agissant  des  actes,
décisions  et  correspondances  relatifs  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations  agricoles  et  au  contrôle  des  structures  des  exploitations
agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
6 décembre 2024 ;

- présentée par la SCEA DE CREZANCAY (Monsieur MARTINAT Loïc)
- demeurant Le Bourg 18190 CREZANCAY-SUR-CHER
- exploitant 396ha 07a et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune
de CREZANCAY-SUR-CHER
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 1 CDI
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en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  17ha  02a
correspondant aux parcelles suivantes : 

- commune de : CHATEAUNEUF-SUR-CHER
- références cadastrales : ZP 29

- commune de : VENESMES
- références cadastrales : ZD 35/ 36/ 37/ 38/ 39

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Cher

ARRETE

ARTICLE 1  ER   : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche
maritime,  le  délai  de  4  mois  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour
statuer sur  la  demande d’autorisation préalable d’exploiter  déposée par le
demandeur  est  prolongé  jusqu’à  6 mois,  à  compter  de  la  date
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE 2 : La secrétaire générale pour les  affaires régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Cher et les maires
de CHATEAUNEUF-SUR-CHER et VENESMES sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui  sera notifié  à  l’intéressé et
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 17 février 2025
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La cheffe du pôle gestion des aides

et sécurisation des processus
Signé : Hélène RENAUT
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de
la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice
administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : 
www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces
recours.
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité

Ouest

R24-2025-02-17-00002

Arrêté du 17 février 2025 donnant délégation à

Monsieur Hervé TOURMENTE, préfet délégué

pour la défense et la sécurité auprès du préfet

de la zone de défense et de sécurité Ouest,

secrétaire général pour l'administration du

ministère de l'Intérieur 
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